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Fondée en 1932, l’Association Calvadosienne pour la Sauvegarde de l’Enfant à l’Adulte (ACSEA) est une 
association loi 1901.

« L’ACSEA, rattachée au mouvement des Sauvegardes, a pour vocation d’apporter à des enfants, adolescents 
ou adultes en difficulté les soutiens, accompagnements et protections spécifiques dont ils peuvent avoir 

besoin, ponctuellement ou durablement, durant leur vie. » 

A ce titre, elle gère des établissements sociaux et médico-sociaux légalement autorisés, habilités ou conventionnés. 

Afin d’atteindre cet objet l’ACSEA, met en œuvre tous les moyens appropriés nécessaires à son objet en :  

 ○ S’inscrivant dans les réseaux de l’économie sociale et solidaire par toutes formes appropriées, notamment 
par la gestion de restaurants sous forme d’entreprise adaptée ou la formation professionnelle auprès de 
publics en difficulté. 

 ○ Développant un partenariat inter associatif et en agissant en collaboration avec l’ensemble des personnes 
morales ou privées poursuivant les mêmes objets.

 ○ Déployant une gestion patrimoniale indépendante. 

 (Article 2 des statuts)

Ses actions s’effectuent sous le contrôle et avec le concours financier de :

 ○ Ministère de l’Emploi et de la Solidarité, 
 ○ Ministère de la Justice, 
 ○ Ministère de l’Education Nationale, 
 ○ Ministère du Travail et de la Formation Professionnelle, 
 ○ Ministère Jeunesse et Sports, 
 ○ Ministère des Affaires Culturelles, 
 ○ Fonds Social Européen, 
 ○ Préfecture du calvados,  
 ○ Conseil Général du Calvados, 
 ○ Conseil Régional de Basse-Normandie, 
 ○ Municipalités du Département, 
 ○ Caisses : d’Assurance Maladie, de Mutualité Sociale Agricole, d’Allocations Familiales du Calvados....
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Les personnes en situation de souffrance, de vulnérabilité ou d’exclusion sont au cœur des préoccupations de 
l’ACSEA.

Toutes les énergies mobilisées par la militance de l’association, l’activité de ses professionnels, ses propositions 
vis-à-vis des pouvoirs publics, ses axes de développement, son organisation tendent vers un même but : 

La prévention de toute forme d’exclusion, 
la restauration de la Personne et du Lien Social et sa promotion

Association d’action sociale  et de solidarité , l’ACSEA est une organisation, non lucrative, HUMANISTE et 
MILITANTE 

 ○ qui veut promouvoir la citoyenneté active ! 
 ○ en s’appuyant sur :

• les droits de l’Homme et de l’Enfant,
• la laïcité,
• le respect des différences.

Association HUMANISTE, l’ACSEA ...

 ○ Place les personnes au COEUR de ses interventions, en prenant prioritairement 
 en compte ce qui donne sens à leur existence.

 ○ Les reconnaît 
• dans leur GLOBALITE, leur histoire, leurs groupes d’appartenance et leur 
• environnement
• et ACTEURS

 » des décisions les concernant
 » de l’organisation de leur prise en charge
 » de l’évaluation des actions menées

 ○ Les soutient dans l’exercice de leurs DROITS.
 ○ Valorise le POTENTIEL de chacun 
 ○ Considère le TEMPS comme l’un des facteurs essentiels de la réalisation de ses 

 projets personnels au-delà de l’intervention de l’Association.
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Association MILITANTE, l’ACSEA ...

 ○ Fait le choix d’un fonctionnement « co-opératif » qui favorise L’ENGAGEMENT de chacun de ses 
 membres au service d’une cause commune, qu’ils soient usagers, adhérents, administrateurs, 
 professionnels ou partenaires.

Se veut SOLIDAIRE des personnes en difficulté ... 

• En reconnaissant l’utilité sociale de chacun indépendamment de son efficacité    
 économique ;
• En contribuant à un développement durable dans lequel les personnes concernées 

  s’impliquent pour prendre en charge leur destinée ; 
• En témoignant de leurs conditions d’existence,  de leur souffrance et de leurs aspirations  
 et potentialités ;
• En mettant en oeuvre des dispositifs de proximité qui articulent réponses individuelles et 

  actions sur les environnements

Est force de PROPOSITIONS ...

• En s’appuyant sur l’évaluation de ses activités et sur ses capacités d’observation et   
 d’expertise,
• En apportant sa contribution à l’élaboration des politiques publiques,
• En prenant l’initiative d’innovations et d’expérimentation. 
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L’ACSEA développe son action au travers d’établissements et services :
  

 ○ La Prévention
• Département Insertion Prévention

 » Service d’Aide aux Jeunes en Difficulté (SAJD)
 » Service d’Action Préventive (SAP) 
 » Le service Trait d’Union

 ○ L’Investigation
• Services d’Investigation, de Médiation et d’Activités Pénales (SIMAP)

 » Investigation et Orientation Educative
 » Enquêtes Sociales auprès du Tribunal pour Enfants
 » Réparation Pénale pour les Mineurs
 » Accueil Relais Parents Enfants (ARPE) Lisieux
 » Service de Médiation Familiale

    
 ○ La Protection de l’Enfance - La Protection Judiciaire de la Jeunesse

• Département de Milieu Ouvert :
 » Action Educative en Milieu Ouvert (AEMO)
 » Services Educatifs en Milieu Ouvert (SEMO)

• Département des Foyers Educatifs : 
 » Foyers Educatifs Filles et Garçons

• Service de Placement en Milieu Ouvert (SPMO)
• Service de Placement Familial Spécialisé (SPFS)

 
 ○ La Santé

• Centre de Guidance :
 » Centre Médico Psycho Pédagogique (CMPP)
 » Bureau d’Aide Psychologique Universitaire (BAPU)

   
 ○ Le Handicap

• Education Adaptée et accompagnement médico-social aux mineurs et jeunes adultes handicapés :
 » Institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique Champ-Goubert (ITEP)
 » Institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique (ITEP) Camille Blaisot (ICB)
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 » Institut de Démouville  
IMPro (IME, ITEP) et TAT
Service d’Education Spécialisée et de Soins A Domicile (SESSAD)

 » Institut Médico Educatif l’Espoir (IME)

• Prise en charge médico-sociale pour adultes handicapés :
 » Maison d’Accueil Spécialisée « La Vallière » (MAS)
 » Foyer Occupationnel pour Adultes « Le Montmirel » (FOA)

• Travail Adapté :
Département Emploi Personnes Handicapées et Insertion
 » Entreprise Adaptée Conchylicole « La Calvadosienne » (EAC)
 » « La Cave à Huîtres »
 » Etablissement et Service d’Aide par le Travail Intermédiaire Hors les Murs (ESAT)

 ○ La formation
 » ACSEA Formation

 ○ La Maison des adolescents du Calvados
 » Passado 14
 » Hébergement thérapeutique 

 ○ Service ATC 


